
 

Plaque Gravée - Site Équipé T pour Boucle Magnétique - 10 X 14 Cm

Référence : 4580042

 DESCRIPTION :

Cette plaque gravée "Site équipé T" permet
aux personnes en situation de handicap de
pouvoir utiliser les équipements
d'accessibilité mis à leur disposition. Cette
signalétique dédiée accessibilité permet
d'informer les personnes ayant un appareil
auditif avec position T qu'ils seront à même de
l'utiliser, par exemple avec l'utilisation d'une
boucle magnétique.

 

INFORMATION PRODUIT

Utilisez cette plaque gravée pour permettre aux personnes en situation de handicap de se repérer facilement. Votre site est
équipé d'une boucle magnétique ? alors signalez le !

Idéal pour tous types d'établissements recevant du public, ou ayant une mission de service public.

Caractéristiques

Matière : Gravoply 

 

https://www.handinorme.com/7867-plaque-gravee-site-equipe-t-boucle-magnetique-3701672901776.html


 

Dimensions : 10 x 14 cm 
Coloris fond : Inox 
Coloris pictogramme : Noir 
Utilisation : Intérieur uniquement

La boucle magnétique est-elle obligatoire dans tous les ERP ?

NON ! Elle n'est pas obligatoire dans tous les ERP.

Les accueils des ERP concernés par l'obligation de posséder une boucle à induction magnétique sont les suivants :

Les ERP remplissant une mission de service public, quelle que soit leur catégorie ;
Les ERP de 1ère et 2ème catégories ;
Les ERP de 3ème et 4ème catégories neufs ou faisant l'objet de travaux d'aménagement, depuis le 1er juillet 2017
(arrêté du 20 avril 2017).

Les ERP existants de catégorie 3 et 4 ne sont pas concernés par cette obligation. 

Les appareils concernés par la réglementation sont les interphones, tous les dispositifs de communication et de
sonorisation mais aussi les installations des établissements ayant vocation à la diffusion sonore, comme les salles
de spectacle, les cinémas ou encore les salles de mariage dans les mairies. Les salles de réunion sonorisées des
établissements recevant du public de catégories 1 à 4 sont également concernées par ces obligations. 

Comment fonctionne une boucle magnétique dans une salle de conférence ?

La voix de l’orateur est en premier lieu captée par un microphone. Ensuite, elle est préamplifié puis convertie en champ
magnétique de très faible niveau. Les appareils auditifs de type contour d’oreille sont en mesure de retranscrire ce signal
magnétique en acoustique grâce à la position T. Le son de la sonorisation est restitué en totalité dans l'oreille, sans distorsion,
ni bruits provoqués par les autres spectateurs. Le son transmis est très clair, ce qui augmente la compréhension des
malentendants porteurs d'appareils auditifs, tout particulièrement, dans ces situations avec beaucoup de bruits aux alentours.
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